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Direction régionale de l’alimentation,
  de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant subdélégation de signature à la chargée de mission � Foncier : contrôle
des structures   de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la

Forêt des Hauts-de-France

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions
administratives ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 portant nomination de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet
de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté du ministre de l'agriculture et de l'alimentation en date du 10 novembre 2020 portant
nomination de Monsieur Björn DESMET en qualité de directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 13 septembre 2023 portant organisation de la direction régionale de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt de la région Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 février 2024 portant délégation de signature à Monsieur Björn DESMET,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Björn DESMET, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France, la délégation de signature accordée au C8
de l'article 1er de l’arrêté préfectoral en date du 05 février 2024 susvisé, est exercée par Madame
Blandine CUVELLIER, chargée de mission B Foncier : contrôle des structures D du Service
Régional de la Performance Économique et Environnementale des Entreprises des Hauts-de-France à
l'exclusion :
- des décisions portant refus d'autorisation préalable d'exploiter les structures agricoles prévues au
L. 331-3-1 du CRPM,
- des mises en demeure de cesser d’exploiter et des sanctions pécuniaires prévues au L. 331-7 du CRPM.

Article 2     :      

L’arrêté préfectoral du 14 février 2022 portant subdélégation de signature à la chargée de mission
B foncier : contrôle des structures D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt Hauts-de-France est abrogé.

Article 3     :      

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France est
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux préfets de l’Aisne, du Nord, de l’Oise, du
Pas-de-Calais et de la Somme ainsi qu’au secrétaire général pour les Affaires régionales des
Hauts-de-France et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 14 février 2024

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture

et de la Forêt de la région Hauts-de-France

        Björn DESMET

DRAAF - R32-2024-02-14-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature à la chargée de mission "Foncier": contrôle des structures"

de la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-de-France 7


